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Réglementation transparence :  
Publication de notification reçue en accord  

avec la Loi du 2 mai 2007 
 
 
Conformément à l’article 14 de la Loi du 2 mai 2007 concernant les publications de participations 
importantes, Aedifica annonce avoir reçu une notification de participation (situation au 30 juin 2010) 
résumée ci-dessous. Cette déclaration de transparence remplace la déclaration de transparence 
précédemment faite par la Limburgse Reconversie Maatschappij SA, qui avait fait l’objet d’un 
communiqué de presse le 7 juillet 2010. 
 

1 Contrôlée par la Région flamande. 
2 Contrôlée par la Limburgse Reconversie Maatschappij SA. 
3 Le pourcentage des droits de vote est calculé sur base d’un dénominateur de 5.033.338. 
 
La notification de participation ainsi que la structure de l’actionnariat sont disponibles sur le site web 
de la société (www.aedifica.be). 
 
Pour plus d’information : 
 

      
 
 

Personne tenue 
à notification 

Détenteur de droits de 
vote  

Nombre de droits 
de vote 

Pourcentage de droits 
de vote 3 

 
 

 Région flamande 

Région flamande 0 0,00% 
Limburgse Reconversie 

Maatschappij SA 1 
51.371 1,02% 

Different Hotel Group SA 2 103.281 2,05% 
Mijnen SA 2 170.550 3,39% 

Total - 325.202 6,46% 
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Aedifica est la principale société belge cotée spécialisée en investissement 
immobilier résidentiel, développant un portefeuille immobilier autour de 3 axes 
d’investissement stratégiques : 
 
 - immeubles résidentiels ou mixtes dans les villes belges ; 
 - immeubles exploités en appartements meublés ; 
 - logement des seniors. 
 
Aedifica est cotée sur le marché continu d’Euronext Brussels. Les dividendes 
qu’elle distribue sont exemptés de précompte mobilier. 
 

 


